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Le renouveau syndical au Mexique
sous le premier gouvernement
de transition
GRACIELA BENSUSÁN1

Partant de l’ascension au pouvoir d’un nouveau parti politique 
au Mexique en l’an 2000, cet article s’intéresse au processus de 
renouvellement des syndicats, en particulier à leurs capacités de 
tirer profit des occasions d’action impulsées par ce changement 
politique. Alors que le mandat du nouveau gouvernement touche à 
sa fin, force est de constater que le syndicalisme mexicain traverse 
une période de transition truffée d’incertitudes et de conflits. 
Plusieurs facteurs confirment la crise du modèle corporatiste et, 
du même coup, la perte d’influence des syndicats traditionnels 
et l’essor de nouvelles formes d’action syndicale. Néanmoins, la 
transition vers des formes de gouvernance démocratiques fondées 
sur l’autonomie syndicale, la pleine citoyenneté des travailleurs 
et le principe de l’État de droit demeure incomplète. Il en résulte 
que la formulation d’un nouveau cadre institutionnel s’avère 
indispensable à l’émergence d’acteurs syndicaux renouvelés, 
soucieux de démocratie et de transparence.

En l’an 2000, l’élection au Mexique du parti de l’Action nationale 
(PAN) sonne la fin de l’hégémonie du parti Révolutionnaire institutionnel 
(PRI), au pouvoir depuis plus de 70 ans. À l’image de son parti fondé sur 
la remise en question des préceptes autoritaires et corporatistes du régime 
traditionnel, Vicente Fox fait un plaidoyer en faveur d’une plus grande 
liberté syndicale et du démantèlement du corporatisme d’état, véritable pilier 
dans le pays. Tout porte alors à croire que la défaite du PRI accentuera le 

– BENSUSÁN, G., professeure, Universidad Autónoma Metropolitana, Mexique. Ce texte 
a été traduit de l’espagnol par Mélanie Dufour-Poirier, candidate au doctorat à HEC 
Montréal.
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déclin qu’accusent déjà, depuis plus de dix ans, les directions syndicales 
trop près du Congrès du travail (CT)1.

Au moment où le mandat du premier gouvernement de transition 
s’achève, il apparaît opportun de dresser un bilan critique des occasions 
de renouveau syndical au Mexique. Dans quelle mesure celles-ci ont-elles 
véritablement permis aux syndicats de vaincre les pratiques et les inerties 
corporatistes d’antan ? Le « nouveau » syndicalisme2 tire-t-il profit de 
ces chances d’action ? Impulse-t-il une transition vers des formes de 
gouvernance démocratiques fondées sur l’autonomie syndicale, la pleine 
citoyenneté des travailleurs et le principe de l’État de droit ?

Notre propos s’insère dans un climat de grande mouvance : il vise 
à discuter des principales caractéristiques de la structure des possibilités 
politiques3 à l’intérieur de laquelle se meuvent les acteurs dans le monde du 
travail4. Il sera également question d’évaluer les impacts de ces possibilités 
sur le « vieux » et le « nouveau » syndicalisme, ainsi que leurs réponses 
respectives aux contingences actuelles.

LE CONTEXTE : MOUVANCE POLITIQUE, TRANSITION 
DU MONDE DU TRAVAIL ET RÉFORME ÉCONOMIQUE

Plusieurs hypothèses se disputent le moment où, présumément, le 
Mexique amorce son virage démocratique. Il en va de même de la nature de 
la transition qu’impulse le PAN lors de son accession au pouvoir en 2000. 
Que constitue-t-elle exactement ? L’amorce, une condition péremptoire ou 

1. Au Mexique, le CT constitue un organe politique qui coiffe le mouvement ouvrier. Plu-
sieurs grandes centrales syndicales s’y joignent dès 1966 : la CTM (Confédération de 
travailleurs mexicains), la CROC (Confédération révolutionnaire des travailleurs et des 
paysans), la CROM (Confédération régionale ouvrière mexicaine) (Aguilar, 2001).

2. Le « nouveau » syndicalisme s’entend ici comme l’ensemble des organisations qui prônent 
la nécessité de délaisser le régime syndical corporatiste d’autrefois et qui ont intériorisé 
– à divers degrés – les principes de démocratie, de pluralisme interne et d’autonomie par 
rapport au gouvernement, aux partis politiques et aux entreprises. À l’opposé se situe 
le syndicalisme traditionnel qui rallie les organisations membres du CT, désireuses de 
préserver leurs relations avec le gouvernement, les entreprises et les partis politiques 
(Bensusán, 2005b).

3. Le concept de structure de possibilités politiques se rapporte aux facteurs externes qui 
peuvent influencer les chances d’actions censées favoriser la venue d’un changement, 
selon les ressources de pouvoir détenues par les acteurs concernés (McAdam, 1982, cité 
par Robinson, 1998). Il se définit aussi comme la somme des occasions permettant aux 
acteurs de veiller à l’adoption d’arrangements politiques et institutionnels qui leur soient 
favorables (ibid.).

4. Conformément à la définition de Schmitter (1992 : 77), le Mexique constitue un cas 
classique de corporatisme d’État. À l’encontre de toutes attentes, le corporatisme d’État 
demeure utile au gouvernement de transition.
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une finalité parmi d’autres d’un processus de transition résolument complexe 
(Aziz, 2003 : 18) ? Dans ce texte, nous verrons que le démantèlement 
des verrous autoritaires et corporatistes du monde du travail relève d’un 
programme d’actions pluriformes, axé sur la recherche de nouvelles formes 
de gouvernance démocratique, de même que sur la consolidation d’un 
ordre politique légitimé (Anderson, 1992). Le retard accusé en la matière 
corrobore l’hypothèse d’une transition incomplète, plusieurs des réformes 
censées paver la voie de la consolidation démocratique n’existant pour 
l’instant qu’à l’état latent (Paoli, 2006).

Ce retard s’explique de différentes façons. Par exemple, lors de la mise 
sur pied de nouvelles instances syndicales, il découle de la concentration 
du pouvoir dans les sphères exécutives, rien n’étant fait pour assurer 
l’autonomie décisionnelle des acteurs, ni pour garantir qu’il y ait équité 
des chances entre les options en jeu. De la même façon, les mécanismes 
de résolution des conflits confient un pouvoir discrétionnaire considérable 
aux autorités administratives dans l’interprétation et l’application des 
règles encadrant la relation d’emploi, d’autant que la définition de ces 
règles reste sous la responsabilité du gouvernement. En effet, toutes les 
démarches entourant la constitution d’une entité syndicale demeurent la 
prérogative du Secrétariat du travail et de la prévision sociale (STPS) ou 
d’instances tripartites subordonnées au pouvoir gouvernemental, comme les 
Tribunaux du travail, mieux connues au Mexique sous le nom de juntes de 
conciliation et d’arbitrage. Les élections syndicales se déroulent pour leur 
part hors de tout cadre contraignant, les membres ne se voyant reconnaître 
aucun droit. L’avis des travailleurs n’est nullement pris en compte, voire 
recueilli, les dirigeants agissant en toute impunité et dissimulant, au moyen 
de divers stratagèmes, les vices rédhibitoires des conventions collectives 
qu’ils sont parvenus à négocier (Bensusán, 2006). Pour les pessimistes, la 
démocratisation de la sphère du travail est loin d’être acquise, la réforme 
politique n’étant pas suffisante pour permettre d’initier les changements 
nécessaires à l’extension des droits collectifs et à la protection des acquis 
individuels (Aziz et Alonso, 2005).

Quels sont les autres facteurs susceptibles d’expliquer le retard pris dans 
les réformes du monde du travail ? Les expériences antérieures démontrent 
qu’au Mexique, les tentatives de transition politique qui ne reposent pas 
sur de vastes mobilisations populaires et le soutien d’organisations sociales 
indépendantes, finissent par se poser à l’encontre de véritables réformes 
du régime syndical. Sans doute ce constat contribue-t-il à expliquer, du 
moins en partie, pourquoi les 20 engagements sur la liberté et la démocratie 
syndicales5 tardent à se concrétiser, malgré l’appui ponctuel de Vicente Fox 

5. « L’Accord sur les 20 engagements pour la liberté, la démocratie syndicale, le respect 
des droits individuels et collectifs dans le cadre de l’agenda de travail et du programme 
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au cours la campagne électorale et celui de diverses organisations syndicales 
et socioprofessionnelles influentes.

Un autre facteur relève du fait que cette transition ne se produit qu’une 
fois la libéralisation de l’économie nationale complétée, réduisant du 
coup les possibilités d’une transformation en profondeur du régime des 
relations du travail (Cook, 1998). Qui plus est, le caractère minoritaire du 
gouvernement de Vicente Fox lui permet de justifier des prises de positions 
conservatrices, sachant que tout programme de réformes structurelles 
nécessitera le vote d’une fraction des députés du PRI. Cela conduit le 
PAN à se rapprocher du CT, de la CTM et du puissant Syndicat national 
des travailleurs de l’éducation (SNTE) et à éviter toute mesure qui puisse 
faire ressortir les tares connues du SNTE, notamment, ses problèmes de 
représentativité.

De même, le fait que la majorité des membres du gouvernement Fox 
aient été gestionnaires en entreprise, couplé à leur opposition à l’essor et 
à la consolidation d’un modèle syndical authentique, expliquent pourquoi 
les tractations politiques perdurent entre les administrations du PRI et du 
PAN6. L’intervention de l’État dans le monde du travail est, en ce sens, 
mise au service d’une stratégie élaborée dès la fin des années 1970 par les 
chefs d’entreprise. Elle est destinée à marginaliser le rôle des syndicats 
et à faciliter la reconversion de l’ancien modèle économique fondé sur la 
substitution des importations, le tout sur fond de baisses de salaires et d’une 
plus grande précarité de l’emploi (Valdés, 1997).

Dans la même veine, il convient de souligner l’absence d’accord entre 
les partisans du vieux régime et ceux des forces d’opposition quant aux 
termes et modalités d’implantation d’un nouvel arrangement sociopolitique 
viable, c’est-à-dire qui ne menace pas l’efficacité des structures de 
gouvernance en place. Cet absence d’accord a bel et bien freiné l’avènement 
de changements effectifs dans le monde du travail (Bensusán et Cook, 
2003), alors même que se concluaient officieusement des tractations entre 
le PAN, le PRI et les entreprises qui leur sont sympathiques, assurant le 
maintien du statu quo dans plusieurs domaines, dont celui qui nous intéresse 
(Bizberg, 2003).

D’autres facteurs associés aux politiques néolibérales adoptées dans les 
années 80 ont eu un effet plus ambigu. Par exemple, la piètre performance 
de l’économie mexicaine, à l’occasion de la crise du peso de 1994-1995 

gouvernemental » a été signé le 7 juin 2000. Vicente Fox s’était engagé à lutter et à 
garantir la pleine validité et le respect des droits du travail et des prérogatives syndicales 
(Bouzas, 2001).

6. La proximité du gouvernement Fox avec le monde des affaires constitue une menace pour 
le renouveau syndical (Bensusán, 2000, 2003).
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et de la récession de 2001, a eu un impact insoupçonné sur le « vieux » 
syndicalisme et accentué l’urgence de voir émerger un pôle alternatif au 
CT; cela s’est traduit, en 1997, par la création de l’UNT (Unión Nacional 
de Trabajadores). La venue de cette centrale concorde avec l’émergence 
d’un activisme politique accru de la part des directions syndicales hors PRI, 
l’augmentation au cours de la même année des prestations économiques 
des membres faisant bénéficier le nouveau syndicalisme d’une plus grande 
visibilité (Leyva, 2005). Cependant, la révision à la baisse, dès 2000, des 
perspectives de croissance économique, les pertes d’emplois massives, 
l’accroissement du chômage et l’essor du secteur informel ont rendu peu 
probable une transition d’origine gouvernementale ou une mobilisation des 
salariés à l’endroit d’un éventuel renouveau syndical.

En somme, la progression vers des formes de gouvernance plus 
démocratiques dans le monde du travail s’est retrouvée coincée dans 
un mouvement de double évolution économique (avec l’ouverture au 
marché) et politique (fin du présidentialisme autoritaire et démocratisation 
du régime politique) qui secoue le Mexique depuis bientôt 20 ans. Cette 
transformation traverse actuellement une phase critique de son évolution. 
Il restera à observer si une administration dirigée éventuellement par le 
PAN au cours d’un prochain mandat (2006-2012) conservera une attitude 
similaire en matière de politique du travail, toujours avec le concours du 
PRI, ou si elle décidera plutôt d’impulser un changement des règles du 
jeu. Il faudra également soupeser à sa juste mesure le comportement du 
« vieux » et du « nouveau » syndicalisme face à ce même changement. Ils 
nous renseigneront sur la capacité effective des syndicats à tirer profit de 
la crise secouant le compromis corporatiste et à renouveler les fondements 
de leurs relations avec les travailleurs, l’État et les entreprises.

LES OCCASIONS POLITIQUES DE RENOUVEAU

Les occasions politiques dont cherchent à tirer profit les syndicats 
soucieux de refondre les termes de leurs échanges avec l’État se sont 
améliorées de manière substantielle avec l’ouverture progressive du régime 
politique à une concurrence plus équitable entre les différentes options 
partisanes. L’affaissement des prérogatives de la présidence et l’émergence 
d’un réel contrepoids au sein d’un gouvernement du reste profondément 
divisé (période au cours de laquelle le Congrès commence à jouer un 
rôle important et la Cour suprême de justice, à gagner une indépendance 
appréciable) contribuent à l’affirmation d’une plus grande pluralité syndicale. 
Aussi, au moment où diminue le pouvoir d’intervention du président et la 
capacité répressive du gouvernement, décroît la légitimité des directions 
syndicales traditionnelles et des mécanismes d’arbitrage étatique et, par voie 
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de conséquence, leur capacité de prévenir et de résoudre les conflits sur les 
lieux de travail. Dans un contexte où la situation politique a drastiquement 
changé et les instances de représentation gagnent en autonomie, l’intention 
du gouvernement de transition de conserver intacts les schèmes de 
gouvernance traditionnels et d’imposer une vision managériale à tout enjeu 
lié au monde du travail se solde par un échec cuisant.

Ouverture politique et pluralité syndicale

L’ouverture du régime politique fait écho, dès 1988, à une augmentation 
sensible du nombre de critiques formulées à l’encontre du corporatisme 
syndical et à une plus grande pluralité politique au sein des organisations 
syndicales. La réforme électorale de 1996 réalise un pas de géant dans 
cette direction en interdisant l’affiliation des organisations collectives 
aux partis politiques, comme c’était le cas pour certains grands syndicats 
membres du CT (Ramírez, 2003 : 140). La percée électorale des forces de 
l’opposition se traduit par un déclin significatif du pouvoir politique des 
syndicats traditionnellement intégrés au PRI. Ainsi, en 1988, le PRI conquit 
avec peine la majorité de la Chambre avec 51 % des voix, faisant élire une 
cinquantaine de députés proches du mouvement ouvrier, une proportion 
réduite de moitié en 2003 (La Jornada, 13 juillet 2003; Pacheco, 2000; 
Rendón, 2006). Toujours en 1988, l’ouverture du régime électoral à une 
plus grande concurrence entre les partis permet aux syndicats indépendants 
de devenir des acteurs influents de la législation par l’exercice de leur droit 
de vote au sein de partis avec lesquels ils partagent des affinités. C’est ainsi 
que l’UNT parvient, quelque dix ans plus tard, à avoir six représentants 
du PRD (parti de la Révolution démocratique), du PRI et du PAN à la LIX
Legislatura (2003-2006).

Nul doute, cette situation insuffle une dynamique nouvelle au sein du 
PRI, où les possibilités de faire régner une discipline mécanique et coexister 
de force des intérêts contradictoires sont, chaque jour, plus limitées; un 
phénomène renforcé par la perte de statut associé à la fonction de président 
de la République, désormais dépouillé de son autorité morale et de ses 
prérogatives arbitrales en cas de conflits d’intérêts7.

Un autre signe d’ouverture politique réside dans le triomphe du PAN 
et du PRD dans divers états de la République, et ce dès la fin des années 
80. En dépit de ces victoires, les administrations provinciales sous leur 
gouverne maintiennent, pour l’essentiel, le statu quo dans leurs rapports 

7. À titre d’exemple, mentionnons la dispute survenue entre les députés du PRI (partisans 
d’une réforme du régime de retraite de l’Institut mexicain de la sécurité sociale) et le 
président du syndicat de l’IMSS, opposé à ces modifications malgré son affiliation au 
PRI (Cereal, 2005).
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avec les organisations syndicales, la majorité des politiques du travail au 
Mexique étant édictées par les autorités fédérales.

Positionnement politico-administratif du président

Les restructurations économiques (en particulier la privatisation des 
sociétés d’État, l’essor des partis d’opposition, les pressions internes et 
externes en faveur de la démocratisation du régime (le cas de l’ALENA) 
et l’indépendance accrue du pouvoir judiciaire (suite à la réforme de 
1994) ont grandement influencé les positions du président Fox, tant sur 
le plan politique qu’administratif. Cependant, et contrairement à d’autres 
champs d’action, la capacité de l’exécutif fédéral d’intervenir sur le plan 
administratif, notamment au sein des Tribunaux du travail, est demeurée 
largement inchangée. Cette dé-légitimation progressive des mécanismes 
d’arbitrage, attribuable à la vision clairement managériale qu’endossent, 
tour à tour, les trois dernières administrations, s’accompagne de la 
difficulté croissante, pour le pouvoir exécutif, de garantir des avantages 
aux directions syndicales, sonnant par le fait même le glas d’une alliance 
postrévolutionnaire à la légitimité déjà fortement compromise. Il en résulte 
un climat politique plutôt neutre à l’égard de l’exercice des droits collectifs, 
situation qu’accélère, en 2000, l’alternance à la présidence. Durant la 
présente administration, cette évolution se traduit par un équilibre mieux 
affirmé entre la capacité de négociation des entreprises et des syndicats, ainsi 
que par une timide augmentation, quoique bien réelle, du salaire minimum 
et de la rémunération fixée par le biais de la négociation collective8.

Certes, le pouvoir exécutif tire encore profit de sa grande capacité 
d’intervention, en particulier lorsqu’il s’agit de reconnaître la légitimité 
des organisations syndicales qui lui sont alliées ou encore d’appuyer des 
dirigeants que renie la base, mais qui jouissent encore de la confiance des 
directions d’entreprises. Cela dit, la conjoncture actuelle contraste nettement 
avec celle qui prévalait à la fin des années 80. En début de mandat, le 
président Salinas (1988-1994) engage des procédures pénales contre un 
membre influent du monde des affaires. Il cherche à lui substituer une 
direction nationale plus encline à appuyer son projet de décentralisation 
du secteur de l’éducation. Il prend également soin de faire emprisonner un 
puissant dirigeant syndical de PEMEX (pétroles mexicains), réfractaire à 
l’adoption de changements dans la structure organisationnelle de l’entreprise 

8. L’administration Fox (2000-2006) est la première depuis 1976 au cours de laquelle aucune 
baisse de salaires ne fut enregistrée. Le salaire minimum et les primes des travailleurs 
contractuels sous juridiction fédérale ont augmenté dès l’an 2000, même si elles se 
chiffrent encore en des termes très bas (3e rapport du gouvernement, 2003 : 230; CNSM, 
2006).
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et investi dans la canalisation du vote des travailleurs en faveur de tout 
candidat à la présidence opposé au PRI (Bizberg, 2003). L’incapacité 
de Vicente Fox, en début de mandat, de traduire devant les tribunaux le 
président du CT et les dirigeants de PEMEX, en dépit des dénonciations 
des travailleurs et des preuves accablantes de corruption pesant contre eux 
dans la gestion des ressources financières de l’entreprise, utilisées à des 
fins électorales, démontrent l’étonnante faiblesse du pouvoir présidentiel 
face au syndicalisme corporatiste (Cereal, 2005).

Le conflit qui a frappé l’industrie minière, avec la destitution de l’un 
de ses principaux dirigeants syndicaux, constitue sans doute le meilleur 
exemple de l’effritement des prérogatives présidentielles. En février 2006, 
la STPS « prend note9 » de la destitution de Napoléon Gómez Urrutia, 
président du Syndicat national des travailleurs des mines, de la métallurgie 
et des autres industries connexes (SNTMM), une organisation qui compte 
plus de 100 000 membres. Tous les membres de son comité exécutif sont 
également démis. À la demande de deux membres du comité de surveillance, 
un nouveau dirigeant est désigné sous prétexte d’une fraude dans la gestion 
d’actifs générés lors de la privatisation de Cananea, au début des années 
90. Le gouvernement rend sa décision un jour avant que ne survienne le 
tragique incident de la mine de Pasta de Conchos dans la municipalité de 
San Juan Sabinas, où soixante-quatre mineurs sont morts, dont trente-deux 
contractuels. Seront alors exposées au grand jour de nombreuses lacunes 
dans les processus d’inspection. La presse souligne les pressions que 
subissent les mineurs afin de travailler dans des conditions de sécurité et 
d’hygiène inappropriées, une situation à laquelle serait mêlé le syndicat 
local en raison de sa participation au comité mixte chargé de veiller à la 
sécurité sur les lieux de travail et au respect des normes et règles en matière 
de sous-traitance (La Jornada, 21 avril 2006; Reforma, 10 mars et 30 avril 
2006).

L’éviction forcée de Napoléon Gómez Urrutia n’est pas le fait de 
ces seuls incidents. Il convient de souligner son opposition à la politique 
de l’administration en matière de réforme du travail, son opposition à la
ré-élection de l’ancien dirigeant du CT et le grand nombre de grèves qu’il 
a menées avec succès en 2005, provoquant beaucoup d’animosité de la
part des employeurs dans l’industrie minière (Cereal, 2005). Cette affaire 
met en évidence l’inefficacité des mécanismes de contrôle traditionnels 
et les coûts socio-économiques élevés associés à la paralysie des
activités dans plusieurs entreprises minières. Indépendamment des autres 

9. L’expression « prendre note » fait allusion à l’acte par le biais duquel les autorités en 
charge des registres, dans le cas présent la STPS, octroie à un syndicat un monopole de 
représentation et s’engage à témoigner de ce caractère représentatif auprès des employeurs, 
en cas de besoin. Sans cette condition, aucun syndicat ne peut exercer ses fonctions.
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dimensions afférentes au conflit, il importe de souligner ici que les luttes 
intersyndicales et les conflits industriels ne se déroulent plus comme 
avant. Le potentiel répressif de l’État ne suffit plus, à lui seul, à infléchir 
la volonté des travailleurs, comme ce fut le cas à l’époque où triomphaient 
les splendeurs du « présidentialisme ».

Les nouveaux mouvements sociaux et l’action syndicale 
internationale

L’amélioration des perspectives d’action du nouveau syndicalisme 
coïncide avec la montée en force d’autres mouvements sociaux luttant 
pour la démocratisation du régime. En 1994, année de l’entrée en vigueur 
de l’ALENA, le mouvement initié par l’Armée zapatiste de libération 
nationale (en espagnol EZLN) anéantit les dernières résistances à l’égard 
d’éventuels changements aux règles du jeu politique et ouvre un espace de 
dialogue réputé perméable aux critiques formulées à l’endroit des mesures 
économiques implantées depuis 1982 (Díaz Polanco, 2005). La crise 
politique provoquée par la mort du candidat « priiste » aux présidentielles de 
1994, l’effondrement économique survenu au mois de décembre de la même 
année, ainsi que la nouvelle conjoncture internationale s’avèrent propices 
à l’éclatement des verrous institutionnels, provoquant le repli des acteurs 
traditionnels dont la légitimité est remise en cause. La fin de l’immobilisme, 
qui avait caractérisé le mandat de Carlos Salinas jusqu’à ce que l’EZLN ne 
vienne le secouer d’urgence, est sonnée. Au terme du mandat de Vicente 
Fox et d’une campagne électorale qui bat son plein, le conflit minier cité 
plus tôt insuffle à son tour un fort vent d’activisme ouvrier, avec la tenue 
de grèves et la mobilisation de forces sociales diversifiées, porteuses d’un 
idéal de solidarité et d’un indéniable potentiel de contagion.

Parallèlement à ces mouvements, faisons état de la plus grande présence 
d’organisations non gouvernementales (ONG), telles que le Réseau 
mexicain d’action contre le libre échange (RMALC). Non seulement le 
RMALC lutte-t-il contre le modèle de libéralisation commerciale promu par 
l’ALÉNA, mais cherche également à canaliser le plein potentiel des appuis 
étrangers (issus du Canada et des États-Unis) afin d’accroître la capacité 
du syndicalisme mexicain de se poser comme contrepoids au pouvoir des 
entreprises transnationales.

Bref, ces événements ont créé des conditions favorables à l’élargissement 
des occasions données au « nouveau » syndicalisme de promouvoir une 
utilisation mieux coordonnée des accords parallèles à l’ALÉNA, notamment 
de l’ANACT et des traités assurant la protection des travailleurs migrants. 
Même si les actions syndicales internationales n’ont pas donné jusqu’ici 
les résultats escomptés, elles ont néanmoins eu le mérite de souligner les 
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failles du régime syndical mexicain, notamment lors de la mise sur pied 
d’organisations syndicales, tout en faisant ressortir les transgressions 
perpétrées à l’encontre des travailleurs (Bensusán, 2006). Somme toute, 
cette solidarité internationale s’est révélée efficace puisqu’elle a permis de 
limiter les répressions à l’occasion de l’incident du SNTMM, son président 
destitué assumant alors les fonctions de vice-président du Conseil régional 
de l’influente Fédération internationale des travailleurs de la métallurgie 
(FIOM).

Obstacles à la réforme de la législation du travail et 
à la libéralisation judiciaire

La construction d’une dynamique renouvelée dans le monde du travail 
se heurte à de sérieux problèmes sous l’administration Fox (Alcalde, 2003; 
Bensusán, 2000, 2003). En dépit de l’engagement favorable du président 
en matière de liberté et de démocratie syndicale, le programme de réformes 
promu par le Secrétariat du travail à la table centrale de décision (en 
espagnol MCD, 2001-2002) est conçu de façon telle que tout élément qui 
puisse contribuer au démantèlement du régime corporatiste est disqualifié 
d’office. Cette manœuvre a fermé le chemin à toute réforme constitutionnelle 
et permis de maintenir intacts les tribunaux du travail.

À cet obstacle se jouxte un train de difficultés liées à la nature des 
mécanismes retenus pour l’analyse des propositions de changements issues 
du milieu des affaires et de l’UNT. Cette démarche implique de mettre sur 
un soi-disant pied d’égalité des intérêts légitimes et d’autres qui ne le sont 
pas, comme le fait de préserver des monopoles de représentation factices 
et de protéger des simulacres de négociation collective sous prétexte 
d’une supposée impartialité des processus. Les « vieux » mécanismes de 
concertation, en vertu desquels le gouvernement agit comme arbitre en cas 
de dissensions, furent ainsi préservés. Aujourd’hui, le gouvernement ne peut 
que faire profil bas et se montrer plus tolérant en matière de représentation 
syndicale, comme en témoigne la venue de l’UNT. Cependant, l’UNT n’agit 
pas comme elle le veut, celle-ci s’est vue neutralisée, dès le départ, par la 
mise sous veto de toutes ses propositions par les interlocuteurs restants (le 
CT et le Conseil de coordination patronale).

Le résultat final des pourparlers de la MCD, que l’UNT refuse 
d’endosser, est présenté en chambre, en décembre 2002, sous la forme 
d’une initiative soutenue, entre autres, par le PRI, le PAN et le parti 
Vert écologiste. Soutenue par un député du PRI, cette initiative n’inclut 
pas une seule disposition qui puisse permettre de libéraliser les règles 
du jeu corporatiste ou de baliser plus étroitement l’exercice du pouvoir 
discrétionnaire dans le monde du travail. De son côté, l’UNT croit bon 
élaborer sa propre proposition, qu’elle fera par la suite ensuite coïncider 
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avec celles du PRD, tout en les enrobant de projets de réformes axés sur 
la flexibilité et la productivité, par le biais de la négociation collective, 
du démantèlement du corporatisme et du rapatriement, entre les mains du 
pouvoir judiciaire, de l’administration de la justice dans les milieux de 
travail. Même si la concertation persiste, à ce jour, dans les commissions 
du Congrès, l’administration Fox termine son mandat sans avoir réussi à 
clore ce dossier, léguant à son successeur le soin d’esquisser une nouvelle 
configuration institutionnelle destinée à remplacer les mécanismes 
corporatistes de prévention et de résolution des conflits.

Par la voix de canaux distincts, les décisions rendues par la Cour 
suprême de justice, suite à la réforme de 1994, ont remis en cause certains 
aspects centraux du régime syndical corporatiste qui lui avaient permis de 
s’imposer pendant des décennies, qu’il s’agisse des restrictions aux droits des 
travailleurs à l’emploi d’organismes décentralisés de juridiction fédérale, du 
monopole de représentation obligatoire dans le secteur public et de la clause 
d’exclusion obligatoire. C’est ainsi qu’en 2004, après avoir contourné de 
nombreux obstacles et vécu de profondes dissensions au sein de la Fédération 
des syndicats des travailleurs au service de l’État (FSTSE), les autorités 
compétentes finissent par reconnaître la formation d’une nouvelle fédération 
syndicale. Pour la première fois de l’histoire s’admet une certaine forme 
de pluralité en matière de représentation syndicale dans le secteur public. 
La reconnaissance du caractère inconstitutionnel de la clause d’exclusion 
constitue un événement sans précédent. Cela permet de déverrouiller un des 
principaux dispositifs du régime corporatiste qui contraignait les travailleurs 
à demeurer parmi les effectifs syndiqués et qui empêchait de restructurer le 
régime afin de le rendre conforme à la volonté de la base.

LES LIMITES ENDOGÈNES AU RENOUVEAU SYNDICAL

Les obstacles auxquels le syndicalisme mexicain doit s’attaquer afin 
de procéder à une refonte semblable à celle survenue aux États-Unis, 
en Australie, en Angleterre et au Brésil (où le contexte est également 
rébarbatif à l’exercice de la représentation) sont considérables. L’on retrouve 
dans ces pays, au-delà des transformations structurelles, la constitution 
d’organisations aux préoccupations voisines de celles des mouvements 
sociaux, qu’il s’agisse de l’importance dévolue à l’organisation des non-
syndiqués, de l’amélioration de la démocratie interne, et l’adoption de 
stratégies visant à renverser le déclin du syndicalisme et à contrer les 
attaques des employeurs et des gouvernements (Schenk, 2003; Fairbrother 
et Yates, 2003).

La difficulté d’impulser une forme de renouveau syndical au Mexique 
tient au fait que la sphère d’autonomie du mouvement demeure, en
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elle-même, bien mince. Et lorsque prévaut l’autonomie, elle ne 
s’accompagne pas de la démocratie et de la transparence qui permettrait 
aux travailleurs de sortir des rangs de ces organisations et de répudier leurs 
vices et leurs inerties. Alors que les directions syndicales semblent chaque 
jour davantage convaincues de la nécessité de préserver leur autonomie 
face au gouvernement et qu’elles se mobilisent en ce sens, leurs priorités 
stratégiques perdent en précision, rendant la portée de leurs actions moins 
incisive. Ce constat est attribuable, en partie, à la présence de possibilités 
sociopolitiques favorables, certes, mais dont nul n’a su tirer profit afin 
de contrecarrer les effets pervers qui accompagnent la reconversion de 
l’économie nationale10.

Anciennes et nouvelles ressources de pouvoir

Les ressources de pouvoir caractéristiques du régime traditionnel
se sont avérées efficaces, notamment au maintien des privilèges des directions 
syndicales, tant et aussi longtemps qu’elles ne furent pas mises au service 
de programmes de revendications contraires aux intérêts des entreprises 
et du gouvernement. Au nombre de ces ressources, citons la reproduction
d’une structure organisationnelle qui a permis d’assurer, pendant des 
décennies, un contrôle serré de la base, en maintenant les travailleurs 
captifs de l’ordre établi au moyen de clauses d’exclusion les empêchant 
d’exercer leurs droits de citoyen au sein des syndicats. Comme nous le 
verrons, ces ressources perdent de leur pertinence dans le contexte actuel. 
Or, malgré cet écart à la tradition, le « nouveau » syndicalisme n’a toujours 
pas su esquisser les contours d’un régime alternatif au corporatisme. Le 
« vieux » syndicalisme ne s’est pas davantage affairé à tirer profit des 
marges d’autonomie considérables dont il jouit afin d’en faire bénéficier 
les travailleurs. En fait, l’administration Fox, tout comme les deux 
gouvernements du PRI qui ont dirigé le pays entre 1988 et 2000, serait 
parvenue à affaiblir le syndicalisme dans son ensemble, voire même à en 
accroître le discrédit auprès des citoyens. C’est du moins ce que suggère 
la conjoncture actuelle, alors que le vieux compromis corporatiste montre 
les signes d’une agonie irréversible, sans édification d’un nouveau modèle 
effectif et légitime de représentation, proactif en matière de recrutement, 
indépendant du gouvernement et des entreprises, tout en étant près des 
mouvements sociaux.

10. Alors que la proportion de travailleurs salariés bénéficiant d’avantages sociaux 
s’accroissait de 57 %, celle des travailleurs moins favorisés se voyait majorée de 
90 %. En 2005, sur un total de 26,5 millions de travailleurs salariés, un peu moins de 
13 millions étaient inscrits à l’IMSS et bénéficiaient de ses services (CNSM, 2006; 
IMSS, 2006).
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L’affaiblissement du pouvoir syndical

Il serait surprenant que la syndicalisation au Mexique accuse un déclin 
significatif suite à la perte de confiance des travailleurs à l’égard des 
pratiques qui dominent dans le milieu. Les dirigeants syndicaux continuent 
d’avoir recours à des techniques de recrutement qui ne sont plus en mesure 
de contribuer à une hausse appréciable des taux de syndicalisation dans des 
secteurs où pourtant l’on enregistre encore une progression des effectifs. 
Pour leur part, les entreprises persistent à y recourir, avec le soutien du 
gouvernement, afin d’accroître le simulacre de représentation syndicale. 
Parmi ces pratiques, il y a la coutume de rendre titulaires des conventions 
collectives de syndicats factices proches des directions d’entreprises 
(syndicats de boutique), l’inclusion de clauses d’atelier fermé ou de 
l’octroi précipité d’accréditations syndicales, avant même parfois que 
l’entreprise n’ait débuté ses activités ou entamé le processus d’embauche. 
Ce faisant, l’on est passé de la prédominance d’un modèle de syndicalisme 
subordonné au pouvoir politique, qui exerçait tout de même des fonctions 
de représentation, à la simulation pure et simple, et ce, dans des secteurs 
clefs de la nouvelle économie (services et maquiladoras) où règnent les 
syndicats factices, c’est-à-dire n’existant concrètement que sur papier ou par 
le sceaux qui leur est officiellement décerné, et les contrats de protection 
profitables à l’employeur.

Les statistiques démontrent une chute sensible du taux de syndicalisation 
au milieu des années 90. Les résultats de l’Enquête nationale des revenus 
et dépenses des foyers révèlent que la densité syndicale, chez les salariés 
âgés de plus de 16 ans, est passée de 30 % en 1984, à 20 % en 2000, 
accusant un déclin très prononcé entre 1984 et 1994, suivi d’une période 
de relative stabilité (Levine et Fairris, 2003)11. Selon cette enquête, la chute 
très prononcée des effectifs syndiqués serait attribuable, en partie (autour de 
25 %), à des changements dans la distribution des statuts et des occupations 
professionnelles au sein de la population active, à la modification des 
structures d’activités économiques et à l’entrée des femmes sur le marché du 
travail. Les facteurs d’ordre politique et institutionnel auraient une certaine 
incidence, comme le pouvoir grandissant dont disposent les employeurs afin 
d’empêcher la formation de syndicats représentatifs, de multiplier les syndicats 
de boutique et de miser sur l’impartition (Levine et Fairris, 2003)12.

11. Herrera et Melgoza (2003) estiment que le taux de syndicalisation est passé de 3,6 % 
en 1992 à 9,8 % en 2000, si l’on prend en compte la totalité de la PA (population active 
économiquement ou PEA, un terme qui inclut à la fois les employeurs et les travailleurs 
salariés).

12. La plupart des syndicats de boutique et des contrats de protection sont inconnus des 
travailleurs, ce qui explique pourquoi l’ENIGH est incapable de déceler leur existence 
grâce aux données recueillies dans les foyers (Levine et Fairris, 2003).
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La perspective, pour les travailleurs syndiqués, de recevoir un salaire 
plus élevé que celui des couches non syndiquées connaît aussi un recul, 
quoique dans une moindre proportion que la densité syndicale. Alors qu’en 
1984, un travailleur syndiqué gagnait un salaire de 19,35 % supérieur à 
celui de son homologue non syndiqué, cette proportion déclinait pour 
s’établir à 17,37 % en 1998 (Levine et Fairris, 2003). Dans l’industrie 
manufacturière, la prime à la syndicalisation est encore moins significative 
(inférieure à 3 %), malgré un fort taux de présence syndicale (autour de 
45 %) (Hernández Laos et al., 2000 : 86-90)13.

Certaines recherches confirment la perte de pouvoir syndical en matière 
de contrôle sur les mouvements de personnel à l’interne, sur l’introduction de 
changements technologiques, ainsi que sur l’augmentation des prestations et 
des avantages pécuniaires associés aux gains de productivité, y compris dans 
les grandes entreprises (de La Garza et Bouzas, 1998; Bensusán et García, 
2004). La faible inclination des syndicats à soumettre leurs conventions 
collectives à la procédure de révision est également démontrée, tout au plus 
10 % d’entre elles en faisant l’objet annuellement14. Si l’on reconnaissait 
ces seuls syndicats comme légitimes, quelque 4 % des travailleurs salariés 
pourraient à l’heure actuelle s’estimer représentés15. Pis encore, on estime 
qu’en 2004, un maigre 23,6 % des révisions réalisées par le Tribunal du 
travail (dans le district fédéral de Mexico) étaient parvenues à rehausser 
les salaires ou à inclure des prestations de nature extralégale. L’on pourrait 
sans doute imputer ces chiffres au grand nombre de contrats de protection 
et au fait qu’en majorité, ces révisions ont eu lieu dans des PME (87 %) 
de cinquante employés et moins, aux prises avec de graves difficultés 
financières. En conséquence, l’on est en droit de se demander si le régime 
actuel ne crée pas de puissants incitatifs à la corruption et à la simulation.

En outre, les données confirment une chute importante du recours à la 
grève, dans un contexte de déclin salarial et de fortes transformations dans 
les domaines de la production et de la politique. Sous les deux juridictions 
(fédérale et locale), le nombre de grèves a significativement diminué au 
cours des dernières années. Même si le nombre de grèves a toujours été très 
bas dans les deux juridictions, l’incidence des grèves à l’échelle fédérale a 

13. Les salaires minimaux ont chuté dans une proportion de 80 % à partir de 1982. Selon 
la CNSM, ils se seraient élevés en moyenne de 3,9 % entre décembre 2000 et janvier 
2006 (CNSM, 2006).

14. Les autorités acceptent les contrats de protection parce qu’ils respectent les incontourna-
bles légaux. Toutefois, les avocats patronaux, tout comme elles, reconnaissent combien 
il est difficile d’éradiquer un moindre mal généralisé (FES-PRD, 2005).

15. En 2005, à l’échelle fédérale, 183 000 travailleurs étaient touchés par 519 révisions. 
À l’échelle locale, ce nombre atteignait le million de travailleurs, couverts par 36 000 
conventions collectives (CNSM, 2006).
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diminué de moitié au cours des dernières années. Elle est passée de 2,3 % 
en 1993 à 0,6 % en 2004, l’année 2000 correspondant au creux de la courbe 
(voir STPS et INEGI).

Cependant, si elles sont peu communes, les grèves sont longues, ce 
qui explique sans doute l’insistance des entreprises à vouloir saboter la 
formation de syndicats représentatifs. En 2002, 54 % des grèves survenues 
dans le district fédéral ont duré 100 jours ou plus alors que sur la scène 
fédérale, 43 % ont dépassé les 100 jours et 23 %, oscillé entre 31 et 100 
jours. À cela s’ajoute un pourcentage élevé de grèves déclarées inexistantes 
par le Tribunal du travail suite à la détection d’irrégularités ou de vices 
de procédures auxquels les directions syndicales et les travailleurs auront 
consenti, en assumant moult risques.

Le démantèlement de la structure corporatiste

Jusqu’à la fin des années 90, d’importants changements s’opèrent 
dans la structure syndicale traditionnelle dont l’institutionnalisation 
remonte à 1966, moment où est intégré le CT à titre d’organe chapeautant 
le mouvement ouvrier officiel en son entier. Aujourd’hui, le CT est un 
espace de dialogue et d’intervention largement inopérant, et ce malgré la 
présence, dans ses rangs, de la CTM16. En conséquence, pour la première 
fois depuis des décennies, les forces syndicales traditionnellement soudées 
au gouvernement sont en minorité, même si les organisations exclues de 
cette alliance infructueuse se distinguent, pour l’heure, par une instabilité 
marquée et une hétérogénéité qui transcendent la simple opposition entre 
« vieux » et « nouveau » syndicalisme.

La structure pyramidale du CT ne sert donc pas que des objectifs 
de représentation; elle cherche aussi, et peut-être surtout, à éviter la 
mobilisation des travailleurs et baliser l’exercice de leurs droits collectifs 
par la subordination des directions syndicales. La situation ne saurait 
pourtant se résumer en des termes aussi manichéens. En effet, au sein du 
CT coexiste une étonnante pluralité d’organisations, les syndicats nationaux 
dotés d’importantes ressources de pouvoir institutionnelles (dérivées de 
conventions collectives étoffées) et d’une latitude décisionnelle appréciable 
dans la gestion des sociétés d’État côtoyant les syndicats de boutique et des 
fédérations étatiques investis de capacités d’action limitées, voire nulles. 
Ces nuances s’appliquent également aux syndicats d’un même secteur 

16. Il faut noter ici l’importance du déclin accusé par la CTM depuis quelques années 
(Bensusán et Alcalde, 2000; Bizberg, 2003 et Herrera et Melgoza, 2003). Au cours 
des années 90, la CTM prétendait affilier 5 000 000 de membres. Selon des calculs 
réalisés en 1997, elle en comptait, en réalité, un peu moins de 1 000 000 dans tout le 
pays (Aguilar, 2001). 
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économique, comme pour ceux de l’industrie automobile dont l’affiliation 
à la CTM se décline selon une logique de cas par cas (Bensusán et García, 
2004).

Dans une autre catégorie figurent les syndicats de « papier » ou de 
« sceaux », une expression désignant ces entités, comme nous l’avons 
mentionné antérieurement, qui n’existent que sur papier, grâce à un numéro 
leur permettant d’agir au nom des travailleurs. Ces syndicats factices qui 
connaissent, à partir des années 80, une expansion marquée dans différents 
secteurs d’activité (des services jusqu’aux maquiladoras), se consacrent 
à négocier des contrats de protection, comme c’est le cas de la FSCNT 
(Fédération syndicale coordonnatrice nationale des travailleurs)17. Tout 
comme les syndicats « blancs », historiquement en phase avec les entreprises 
de la région de Monterrey, ces organisations sont dites indépendantes, 
puisqu’elles se situent en marge du CT (Rendón, 2006).

Des changements importants à la structure du mouvement syndical 
mexicain consolident l’essor d’un troisième groupe d’organisations, soit 
les exclus du CT et ceux qui en sont sortis suite à la crise économique et 
politique de 1994-1995, reconnaissables à leur plus grande indépendance 
face aux entreprises et au gouvernement. À cet égard, la création précipitée 
de l’UNT en 1997 constitue une réponse à la crise du syndicalisme 
traditionnel et une tentative d’édifier un « nouveau » syndicalisme, étranger 
aux pratiques corporatistes et, principalement, à l’affiliation obligatoire 
au PRI. C’est dans cette perspective que s’y rallie un mélange éclectique 
d’organisations, depuis les syndicats de l’IMSS et du STRM, tous deux 
membres du CT, jusqu’aux syndicats universitaires et aux affiliés du Front 
authentique des travailleurs18. L’UNT revendique aujourd’hui l’affiliation de 
1 700 000 travailleurs, un chiffre surestimant sans doute ses effectifs réels19.
Sur le plan fédéral, le nombre d’adhérents à l’UNT (autour de 500 000) 
est à peine inférieur à celui auquel prétend la CTM, dont la présence et 
le caractère majoritaire ont été remis en cause à différentes occasions 
(Bensusán et Alcalde, 2000; Bizberg, 2003; Herrera et Melgoza, 2003).

17. La FSCNT gère plus de 2 000 conventions collectives et regroupe 350 000 travailleurs à 
l’échelle locale, principalement dans le domaine des services. Par contre, elle ne compte 
dans ses rangs qu’une centaine de travailleurs à l’échelle fédérale (données du registre 
des associations de la STPS, mai 2006). 

18. Le Front authentique des travailleurs a toujours été considéré comme répondant plus aux 
caractéristiques d’un mouvement social qu’à ceux d’une centrale syndicale. Il refuse, à 
l’instar des syndicats universitaires, tout rapprochement avec le CT.

19. UNT, mimeo (2005) et informations fournies par son secrétaire de presse, Eduardo 
Torres, en décembre 2005. 
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Un autre changement important découle du conflit politique survenu 
au sein du PRI suite à la déclaration d’inconstitutionnalité de l’unité 
syndicale obligatoire imposée par la loi fédérale des travailleurs au service 
de l’État (LFTSE), décision qui a conduit au sabordage de la FSTSE. La 
reconnaissance de la Fédération des syndicats démocratiques des services 
publics (FEDSSP) a changé de manière radicale la structuration d’un secteur 
jusqu’alors dominé par une fédération unique (la FSTSE)20. L’organisation 
la plus influente au sein de la FEDSSP demeure sans doute le SNTE, avec 
plus d’un million de membres. Ensemble, la FEDSSP et la SNTE disent 
compter un total de 1 600 000 de membres. La FSTSE (fondée en 1936) se 
situe loin derrière avec environ 500 000 membres (La Jornada, 6 décembre 
2003).

Finalement, il faut souligner les disputes qui éclatent au sein de la 
CROC et du CT, de même que la formation du Front national pour l’unité 
et l’autonomie syndicale (FNUAS) et de l’Alliance syndicale mexicaine 
(ASM), très proche du type de syndicalisme pratiqué dans la région de 
Monterrey. Cette dissidence se veut non seulement un signe de la désuétude 
des outils de contrôle corporatistes, mais également le reflet d’une stratégie 
gouvernementale visant à parfaire l’éclatement des structures syndicales 
traditionnelles, tout en ménageant davantage d’espace aux entreprises. 
Pour sa part, la CROC, qui se distingue à peine des autres centrales 
« officialistes », de par l’usage qu’elle fait des outils de contrôle autoritaires 
et verticaux, s’est vue aux prises avec un grave problème de succession en 
2004, ce qui a eu pour effet de favoriser l’émergence de la Confédération 
syndicale mexicaine21.

Cet incident a eu des répercussions manifestes au moment d’élire le 
nouveau président du CT en février 2006, provoquant la polarisation des 
troupes et l’élection de deux présidents. Après avoir accepté les preuves 
justificatives soumises par les deux factions, la STPS se ravise après avoir 
découvert des tares insoupçonnées au favori de la CTM, allant même jusqu’à 
le reconnaître coupable d’avoir transgressé les normes statutaires du CT 
qui interdisent de camoufler les réélections de candidats sous la forme 
de prolongations de mandat (Reforma et La Jornada, 16, 17 et 19 février 
2006). Les perdants, les présidents de la CROC et du SNTMM, décident 
alors d’intégrer la Coalition des syndicats nationaux et des confédérations 
du congrès du travail et de jouer un rôle de premier plan dans la création du 
FNUAS avec la CROM, la Confédération ouvrière révolutionnaire, l’UNT, 
le très à gauche Front syndical mexicain, le SNTE et la FDSSP, le tout avec 

20. Résolution du 1er juin 2005 sur la base de la révision no 1878/2004

21. Pour plus d’information à ce sujet, consulter Evidencias (14 novembre 2005, no 922) 
et Reforma (27 avril 2006). 
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un objectif avoué : la destitution du président du CT. Une des premières 
victoires du FNUAS fut sans contredit la tenue, le 28 avril 2006, d’une 
grève nationale de deux heures qui a rallié, sous un même mot d’ordre, la 
nouvelle majorité syndicale : la répudiation de la politique actuelle dans le 
monde du travail22. La réponse du gouvernement ne se fit pas attendre. Un 
front d’action fut tout de suite constitué, l’Alliance syndicale mexicaine, 
regroupant la CSM ainsi que divers groupes sous influence patronale dont 
la naissance remonte à la fin des années 30, alors qu’ils se distinguaient 
par leur fervente opposition au syndicalisme corporatiste.

Il ressort que ces changements ne découlent ni d’efforts de concertation 
avec la base quant à la direction à prendre dans la défense de ses intérêts, ni 
de réformes internes destinées à approfondir la transparence ou la démocratie 
afin de se mériter le soutien des membres23. Ces événements signalent que 
le syndicalisme dispose aujourd’hui de marges d’autonomie importantes 
dans l’édification de stratégies devant lui permettre de majorer son pouvoir. 
Ces avancées comportent toutefois des limites. Certains acteurs hésitent à 
abandonner la bannière conservatrice, de peur de faire face à des répliques 
hostiles de la part des entreprises. Cela proscrit la tenue de campagnes de 
recrutement, nuit à l’approfondissement de la démocratie et empêche que la 
mobilisation ne serve à solutionner les problèmes de la base, tout en ralliant 
de nouveaux adeptes à la cause de l’autonomie syndicale.

Des stratégies politiques divergentes

La stratégie des organisations syndicales soudées au PRI a toujours été 
clairement conservatrice et pragmatique, comme en atteste leur attitude lors 
de l’arrivée au pouvoir du PAN. De fait, ni le virage effectué au début des 
années 80 en matière de politiques gouvernementales, ni l’impact de ces 
changements sur les conditions de vie des travailleurs mexicains n’ont réussi 
à entamer la loyauté de ces organisations à l’endroit du président et du parti. 
Contrairement à d’autres organisations où le changement de direction a 
entr’ouvert la possibilité de revoir certaines options stratégiques, la mort, en 
1997, du légendaire Fidel Velázquez, à la tête de la CTM pendant plus de 50 
ans, ne s’est pas traduite par pareille ouverture au moment de désigner son 
successeur, Leonardo Rodriguez Alcaine (Cereal, 2005). À l’approche des 
élections du 2 juillet 2000, ce dernier n’a d’ailleurs pas hésité à réitérer sa 
loyauté partisane et indiqué qu’en cas de victoire des partis de l’opposition 

22. L’alliance a publié un Manifeste à la Nation exigeant la démission de figures clefs du 
monde du travail (Reforma, 30 avril 2006).

23. Certaines organisations ont mis en évidence les limites au sein du CT et de l’UNT en 
termes de démocratie interne. Les preuves recueillies font état d’avancées très inégales, 
dénotant peu d’améliorations (de la Garza, 2002).
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(PAN ou PRD), une grève générale serait convoquée afin qu’aucune atteinte 
ne soit portée aux droits des travailleurs. Ce coup d’éclat ne l’aura pourtant 
pas empêché de présider aux efforts de rapprochement entre le CTM et 
l’administration Fox (Reforma, 1er août 2000 et 20 octobre 2003).

L’on notera également qu’une grande partie des affiliés de l’UNT se 
sont distanciés du PRI dans la seconde moitié des années 90. En admettant 
la pluralité croissante de la société mexicaine, ces organisations n’ont pas 
cherché à se rapprocher d’autres partis politiques. Elles militent plutôt en 
faveur de l’adoption de politiques du travail susceptibles d’améliorer leurs 
perspectives de croissance, ainsi que de la possibilité de négocier certaines 
matières spécifiques (ex. : la réforme du travail et le régime de retraite) avec 
leurs homologues patronaux et gouvernementaux.

Un autre pan du nouveau syndicalisme, que l’on pense aux affiliés de 
la Coordonnatrice intersyndicale du 1er mai (CIPM), s’est illustré par son 
endossement des positions d’extrême gauche soutenues par l’EZLN. Dans 
le but de renforcer leur place dans le nouvel échiquier politique, les affiliés 
de l’UNT et de la CIPM mènent des actions extraparlementaires qui rendent 
possible la construction de fronts sociaux et syndicaux alternatifs. Ce faisant, 
ils ont tracé une ligne de démarcation entre les positions traditionnellement 
partisanes endossées par les membres du CT et les leurs. Ils ont également 
tissé des liens avec des ONG (vouées à la promotion des droits de 
l’homme et au travail) et des partis politiques susceptibles d’accueillir leurs 
revendications, à l’image du PRD. Aussi, en reconnaissant la présence du 
PRD dans la capitale, le gouvernement a promu au cabinet diverses figures 
clefs du syndicalisme indépendant24. Les affiliés de l’UNT ont pour leur part 
cherché à multiplier leurs échanges avec le gouvernement Fox, en exigeant 
le respect des engagements pris lors de la campagne électorale à l’égard de 
la liberté et de la démocratie syndicale et en participant à la négociation de 
la réforme du travail (sans avoir enregistré toutefois de progrès notables sur 
ce point). Lors des présidentielles de 2006, certains acteurs du « nouveau » 
syndicalisme, dont le SNTSS et le SME, tentent de se rapprocher du PRD et de 
son candidat-vedette. Au même moment, le mouvement syndical traditionnel, 
sans pour autant déserter les rangs du PRI, devient une force motrice au sein 
du parti de la Nouvelle alliance, sous l’égide de l’ancienne secrétaire générale 
du PRI, Elba Esther Gordillo. Les élections de juillet 2006 remportées par 
un candidat du PAN (grâce à l’appui ouvertement témoigné par Elba Esther 
Gordillo) prouvent que le pouvoir politique du syndicalisme traditionnel ne 
s’est pas affaissé, bien au contraire, puisqu’il se trouve désormais mis au 
service d’une nouvelle force politique et sociale.

24. L’on pense ici à Armando Quintero, Rosario Robles (Syndicat des travailleurs de 
l’Université nationale autonome) (1997-2000), et Bertha Luján (FAT), membre du 
cabinet du gouvernement du DF à Mexico (2000-2006).
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CONCLUSION

Depuis 1988, la structure des possibilités politiques du « nouveau » 
syndicalisme s’est améliorée au regard de certaines de ses dimensions 
les plus importantes. Le rythme des transformations s’accélère dans 
la seconde moitié des années 90 et se poursuit sous le gouvernement 
Fox, bien que subsistent divers obstacles institutionnels qui temporisent 
l’urgence de consolider un syndicalisme autonome et représentatif. Même si 
l’administration Fox tend à favoriser les intérêts du « vieux » syndicalisme 
en tant que garant de l’ordre établi, l’émergence de lignées politiques 
concurrentes provoque des fractures irréparables dans la vieille structure 
syndicale. Trois facteurs confirment la crise du corporatisme syndical : 
l’accroissement graduel de l’autonomie des directions syndicales face à 
l’appareil étatique, la perte de légitimité de la figure présidentielle en tant 
qu’arbitre habilité à trancher en cas de conflits de travail ou de rivalités 
intersyndicales et le rôle de premier plan joué par les entreprises lors de la 
constitution d’organisations syndicales.

Alors que le mandat de l’administration Fox touche à sa fin, force est 
de constater que le syndicalisme mexicain traverse une période de transition 
truffée d’incertitudes et de conflits. Nul ne sait vraiment quel rôle l’État 
jouera à l’avenir, ni quelle position il adoptera à l’endroit des syndicats. On 
ignore également si l’autonomie syndicale nouvellement acquise se traduira 
par une représentation plus juste des intérêts des travailleurs. La réponse 
est tributaire, du moins en partie, de facteurs exogènes au mouvement 
syndical. La réforme institutionnelle constitue à ce titre un enjeu crucial 
sur le plan de la structuration des possibilités politiques. Si la loi persiste à 
autoriser l’intervention des autorités lors de la mise sur pied d’organisations 
syndicales, le gouvernement et les entreprises pourront continuer d’imposer 
leurs préférences librement et de contrecarrer en toute impunité la volonté 
des travailleurs. Il y aurait fort à craindre alors que les relations du travail 
soient immunisées de la « contagion démocratique », pendant encore un 
bon moment.

Il existe aussi des facteurs endogènes au « nouveau » syndicalisme (ex. : 
processus d’organisation, programme d’action, leadership et stratégies) qui 
rendent difficile sa transformation et qui posent de sérieuses limites à sa 
capacité de se transformer en une véritable alternative pour les travailleurs, 
tout en gagnant en légitimité auprès des citoyens. Sans conteste, pour que 
la démocratie pénètre les syndicats mexicains et devienne pour eux un axe 
privilégié de renouveau stratégique, des transformations en profondeur, 
allant plus loin que les changements de leadership et les réaménagements 
structurels seront nécessaires. Il faudra céder une part de pouvoir légal 
détenue par les directions syndicales et le rendre aux travailleurs, de façon 
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à investir les acteurs de réelles prérogatives. Sans remise en question des 
règles constitutives du cadre institutionnel actuel, avec les dispositions qu’on 
lui connaît en matière de négociation collective et de grève, il est peu à 
penser que les entreprises tolèreront la présence de syndicats, à moins que 
ceux-ci ne les aient assurés, au préalable, de leur complicité. La formulation 
de nouvelles règles du jeu s’avèrera alors indispensable à la construction 
d’autres types de certitudes et d’équilibres dans le monde du travail, ainsi 
qu’à l’émergence d’acteurs syndicaux renouvelés, soucieux de démocratie 
et de transparence.

❚ BIBLIOGRAPHIE

AGUILAR, Javier. 2001. La población trabajadora y sindicalizada en México 
en el periodo de la globalización. México : FCE/IIS-UNAM.

ALCALDE, Arturo. 2003. « Reforma laboral. Una iniciativa para fortalecer el 
corporativismo ». Reforma Laboral. Análisis crítico del Proyecto Abascal 
de reforma a la Ley Federal del Trabajo. A. Alcalde et al., dir. México : 
UNAM/FAT/UNT.

ALCALDE, Arturo. 2006. « Conflicto anunciado ». La Jornada, 21 avril.
ANDERSON, Charles. 1992. « Diseño Político y Representación de Intereses ». 

Neocorporativismo I. P. Schmitter et G. Lehmbruch, dir. México : Alianza 
Editorial.

AZIZ, Alberto. 2003. « Introducción ». México al inicio del siglo XXI. A. Aziz, 
dir. México : Porrúa.

AZIZ, Alberto et Jorge ALONSO, dir. 2005. El Estado mexicano : herencias y 
cambios. México : Porrúa.

BENSUSÁN, Graciela. 1996. « Nuevo pacto laboral : problemas y ejes de la 
agenda ». México : una agenda para fin de siglo. A. Aziz, dir. México :
III-UNAM/La Jornada.

BENSUSÁN, Graciela. 2000. El modelo mexicano de regulación laboral. México : 
Plaza y Valdés.

BENSUSÁN, Graciela. 2003. « Alternancia política y continuidad laboral : las 
limitaciones de la propuesta del CCE/CT ». Reforma Laboral. Análisis 
crítico del Proyecto Abascal de reforma a la Ley Federal del Trabajo.
A. Alcalde et al., dir. México : UNAM/FAT/UNT.

BENSUSÁN, Graciela. 2005a. « Renovación sindical y democracia : los límites 
de la alternancia ». El Estado mexicano : herencias y cambios. A. Aziz et 
J. Alonso, dir. México : Porrúa.

BENSUSÁN, Graciela. 2005b. « El SME y la reestructuración en LyFC : 
oportunidades y restricciones ». Revista Mexicana de Sociología, 3, IIS-
UNAM, México.

BENSUSÁN, Graciela. 2006. « Diseño legal y desempeño real : México ». 
Diseño legal y desempeño real : instituciones laborales en América Latina.
G. Bensusán, dir. México : UAM-X/Porrúa.

9 Bensusan pages 708.indd 7289 Bensusan pages 708.indd   728 2007-02-09 08:39:562007-02-09   08:39:56



729LE RENOUVEAU SYNDICAL AU MEXIQUE

BENSUSÁN, Graciela et Arturo ALCALDE. 2000. « Estructura sindical y 
agremiación ». Trabajo y trabajadores en el México contemporáneo.
G. Bensusán et T. Rendón, dir. México : Porrúa.

BENSUSÁN, Graciela et Maria COOK. 2003. « Political Transition and Labor 
Revitalization in Mexico ». Labor Revitalization : Global Perspectives and 
New Initiatives. D. Cornfield et H. McCammon, dir. Vol. 11, JAI Series : 
Research in the Sociology of Work. Amsterdam : Elsevier.

BENSUSÁN, Graciela et Carlos GARCÍA. 2004. « Negotiation and Labour Conflict 
in VW: Opportunities and Restrictions for Renewal ». Workers and Labour 
Markets in the Global Automotive Industry. C. Yates, dir. McMaster 
University, Hamilton, Ont. (en preparación).

BIZBERG, Ilan. 2003. « Estado, organizaciones corporativas y democracia ». 
México al inicio del siglo XXI. A. Aziz, dir. México : Porrúa.

BOUZAS, Alfonso, dir. 2001. Democracia sindical. México : UAM-UNAM-
FAT.

CEREAL. 2005. « Informe Anual 2005 ». Centro de Reflexión y Acción Laboral, 
México.

CNSM (COMISIÓN NACIONAL DE LOS SALARIOS MÍNIMOS). 2006. Informe de la 
Dirección Técnica, 27 février.

COOK, Maria. 1998. « Labor Law Reform during Democratic and Economic 
Transitions: Argentina and Brazil ». New Yok State School of Industrial 
and Labor Relations, Cornell University, Ithaca, NY.

DE LA GARZA, Enrique et Alfonso BOUZAS. 1998. Flexibilidad del trabajo y 
contratación colectiva en México. México : IIE/UNAM.

DE LA GARZA, Enrique, dir. 2002. Restructuración empresarial, democracia, 
representatividad y legitimidad sindical en México. X Tomos. México : 
Plaza y Valdés-UAM-IET.

DÍAZ POLANCO, Héctor. 2005. « El EZLN y la política ». El Estado mexicano : 
herencias y cambios. A. Aziz et J. Alonso, dir. México : Porrúa.

FAIRBROTHER, Peter et Charlotte YATES. 2003. « Unions in Crisis, Unions 
in Renewal ». Trade Unions in Renewal. P. Fairbrother et C. Yates, dir. 
London : Continuum.

FES-PRD. 2005. « Memorias del Seminario Auge de los Contratos de 
Protección, Fundación Ebert-Grupo Parlamentario del PRD ». México.

GRANADOS, Chapa. 2006a. « Agitación y organización sindicales ». Periódico 
Reforma, 30 avril.

GRANADOS, Chapa. 2006b. « Conflicto minero ». Periódico Reforma, 10 mars.
HERNÁNDEZ LAOS, Enrique, Nora GARRO et Ignacio LLAMAS. 2000. Productividad 

y Mercado de Trabajo en México. México : Plaza y Valdés-UAM.
HERRERA, Fernando et Javier MELGOZA. 2003. « Evolución reciente de la 

afiliación sindical y la regulación laboral ». La situación del trabajo en 
México 2003. E. de la Garza et C. Salas, dir. México : IET.

IMSS. 2006. Informe a la Asamblea General Ordinaria XCVI. México : IMSS.
<http://www.imss.gob.mx/NR/rdonlyres/6E1E75E1-A17A-41C2-84A3-
272CEB1CE159/0/informeXCVI.pdf>.

9 Bensusan pages 708.indd 7299 Bensusan pages 708.indd   729 2007-02-09 08:39:562007-02-09   08:39:56



730 RELATIONS INDUSTRIELLES / INDUSTRIAL RELATIONS, 2006, VOL. 61, No 4

INEGI. Statistiques sur les relations de travail de juridiction locale.
LEVINE, Edward et David FAIRRIS. 2003. « El Declinar del Poder de los 

Sindicatos en México ». Department of Economics, University of California, 
EEUU.

LEYVA, Marco. 2005. « La Unión Nacional de Trabajadores. Alcances y 
límites de un sindicalismo ambicioso ». Confederaciones obreras y 
Sindicatos nacionales en México. Luis Méndez et al., dir. México : UAM-
Azcapopotzalco.

MCADAM, Doug. 1996. « Political Opportunities : Conceptual Origins, Current 
Problems, Future Directions ». Comparative Perspectivas on Social 
Movements : Political Opportunities, Mobilizing Structures, and Cultural 
Framings. D. MacAdam et Z. McCarthy, dir. Cambridge : Cambridge 
University Press.

MÉNDEZ, Luis, Carlos GARCÍA et Marco Antonio LEYVA, dir. 2005. 
Confederaciones obreras y Sindicatos nacionales en México. México : 
UAM-Azcapopotzalco.

MUÑOZ, Aldo. 2004. « El sindicalismo mexicano frente a la reforma del 
Estado. El impacto de la descentralización educativa y el cambio político 
en el Sindicato Nacional de Trabajadores de la educación 1992-1998 ». 
Universidad Iberoamericana, México.

PACHECO, Guadalupe. 2000. Caleidoscopio electoral. Elecciones en México, 
1979-1997. México : FCE, IFE, UAM.

PAOLI, Francisco. 2006. La transición incompleta. México : Granados Chapa 
Editores.

PRESIDENCIA DE LA REPÚBLICA. 2003. Anexo Estadístico. Tercer Informe de 
Gobierno. México.

RAMIREZ, Juan Manuel. 2003. « Organizaciones cívicas, democracia y sistema 
político ». Reforma Laboral. Análisis crítico del Proyecto Abascal de 
reforma a la Ley Federal del Trabajo. A. Alcalde et al., dir. México : 
UNAM/FAT/UNT.

RENDÓN, Armando. 2006. Sindicalismo corporativo. La crisis terminal. 
México : Porrúa/UAM.

ROBINSON, Ian. 1998. « Chapter One : Theoretical Framework ». Informe final 
de investigación del proyecto Estrategias Sindicales frente al TLCAN, 
Colmex-Conacyt, México, mimeo.

SCHENK, Christopher. 2003. « Social Movement Unionism ». Trade Unions in 
Renewal. P. Fairbrother et C. Yates, dir. London : Continuum.

SCHMITTER, Philippe. 1992. « Modos de intermediación de intereses ». 
Neocorporativismo I. P. Schmitter et G. Lehmbruch, dir. México : Alianza 
Editorial.

STPS (SECRETARIÁ DEL TRABAJO Y PREVISIÓN SOCIAL). Site Web : <http://www.
stps.gob.mx>.

UNIÓN NACIONAL DE TRABAJADORES. 2005. « Configuración Nacional ». 
México, mimeo.

VALDÉS, Francisco. 1997. Autonomía y Legitimidad. Los empresarios, la 
política y el estado en México. México : Siglo XXI.

9 Bensusan pages 708.indd 7309 Bensusan pages 708.indd   730 2007-02-09 08:39:562007-02-09   08:39:56



731LE RENOUVEAU SYNDICAL AU MEXIQUE

VELASCO, Edur et Adolfo MORALES. 2005. « Mercado laboral, crisis del 
corporativismo y resistencia sindical. La Coordinadora Intersindical 
Primero de Mayo en el fin de siglo mexicano ». Confederaciones obreras y 
Sindicatos nacionales en México. Luis Méndez et al., dir. México : UAM-
Azcapopotzalco.

VERGARA, Rosalía. 2006. « Mineros : un conflicto atizado ». Revista Proceso,
1543, 28 mai.

SUMMARY

Trade Union Renewal in Mexico through the First Government 
of Transition

In 2000, for the first time in more than seventy years, a candidate from 
the opposition parties won the presidential election in Mexico against the 
PRI (Partido Revolucionario Institutional). Vicente Fox, from the PAN 
(Partido Accion Nacional), a party historically geared to questioning the 
old Mexican political system, won the election. He was solidly rooted in the 
business community and during his campaign, he pushed forward demands 
in favour of freedom of association and trade union democracy.

Inasmuch as “trade union corporatism” had been one of the pillars of 
the old political system, it was expected that the PRI’s defeat would entail 
greater wear and tear on the leadership of the CT (Congreso del Trabajo), 
a phenomenon that had become increasingly more evident since the late 
80s. The CT is a key organization of the labour movement. Since 1966, its 
members have included the most important trade union groups, as well as 
the most powerful national industrial trade unions. In this classic example 
of corporatist political exchange, union representatives had access to 
greater financial resources and played an important role within the state 
administration in return for their cooperation in industrial and political 
matters. The CT acted like a transmission belt for the PRI, which controlled 
the levers of the state, and they greatly contributed to the PRI’s electoral 
hegemony. In particular, the unions exercised a tight control over worker 
demands. Today the CT is in a state of collapse.

The question that remains to be answered is whether the Fox government 
has improved the opportunities to renew and renovate trade unionism and 
to put aside the traditional corporatist practices and inertias. The following 
issue also needs to be considered: What has been the capacity of the “new 
trade unionism” to seize such opportunities and stir up the transition towards 
new forms of democratic governance based on the autonomy of trade union 
organizations, workers citizenship, and democracy, a process which we 
label “labour transition.”
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With this perspective in mind and within the broader framework of 
the trends initiated by the political transition of 1988, this article examines 
the key elements of the structure of political opportunities in which the 
protagonists of the labour world evolve today. The article also reviews the 
differential impact of these opportunities on the old and new trade unionism 
and union responses to the changes process.

The first part of this article presents the context of trade union renewal 
by identifying the factors which explain the failure of the process of labour 
transition towards democratic forms of governance. The second part looks at 
the opportunities created by the political transition and change. The third part 
analyzes trade union response to the challenges arising from the new context 
and the endogenous factors which have impacted on their behaviour.

The article concludes that, while opportunities for union renewal 
increased substantially during the Fox administration (2000-2006), labour 
transition currently finds itself in a crucial stage of development. The 
outcome will depend, among other factors, on the capacity of trade unions 
to take advantage of the present crisis of corporative arrangement and 
develop new patterns of relations with their regular members, the State, 
and the employers. The “new trade unionism” has been able to establish its 
autonomy vis-à-vis government interference, but it has not paid the same 
kind of attention to internal democracy, transparency, and accountability. 
The “new trade unionism” has not promoted the participation of the regular 
members nor sought to replace old trade union resources. For example, it 
did not invest in organizing campaigns, which depend less on government 
or company will. As a result, the “new trade unionism” is unable to 
represent in an efficient manner the interests of the workers in the context 
of globalization.

Although the result of this process will depend on a combination of 
factors which are exogenous and endogenous to trade unions, significant 
evidence confirms that the mechanisms upon which the Mexican labour 
peace was sustained, not to mention the so called strength of trade union 
organizations, have ceased to operate effectively. Three key factors reveal 
this crisis of trade union corporatism: (1) the gradual increase in the 
autonomy of union leaders vis-à-vis the State apparatus; (2) the weakening 
of the legitimacy of the national presidency as a reliable arbitrator in settling 
labour conflicts and trade-union rivalries and disputes; and (3) the increasing 
role of employers in the control of the organizational process, be it directly 
or via the mediation of the Ministry of Labour and Social Welfare of the 
Fox Administration. This situation allows us to predict that, regardless of 
the winner of the presidential elections of July 2006, it will be difficult to 
ignore the need to create alternative forms of labour governance.
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